
  

 

QU’EST-CE QUE LA COUPE DES BONNES ACTIONS CHEVROLET?

C’est un concours permettant aux équipes de hockey mineur de la catégorie U10 à U15 de gagner des points 
lorsqu’elles accomplissent et soumettent des bonnes actions entre le 17 janvier et le 6 mars 2025. L’équipe ayant 
accumulé le plus grand nombre de points recevra une récompense de 100 000 $ pour une œuvre de bienfaisance 
canadienne inscrite et admissible. 

Nouveauté pour la saison 9 : l’équipe classée deuxième recevra un prix de 20 000 $, et l’équipe classée troisième 
recevra 10 000 $.

Tout résident canadien âgé de 13 ans ou plus peut soumettre une bonne action pour soutenir son équipe.

Et pour marquer le coup d’envoi, les 50 premières équipes à soumettre une bonne action se verront offrir une soirée 
pizza. Alors, à vos marques, prêts, remplissez la coupe! 

Aucun achat requis. Visitez www.chevroletgooddeedscup.ca pour connaître tous les détails du concours.

COMMENT SOUMETTRE UNE BONNE ACTION ?

CETTE ANNÉE, SOUMETTRE UNE BONNE ACTION EST PLUS FACILE QUE JAMAIS :

Enregistrez une vidéo de 
vous en train de réaliser 
votre bonne action.

1. Publiez-la sur les réseaux 
sociaux en utilisant les mot-clics 
#CoupedesBonnesActions 
et #Concours

2. N’oubliez pas de taguer @ChevroletCanada et 
le nom de votre équipe pour vous assurer que 
votre participation est bien comptabilisée.

3.

ET VOILÀ!
Chaque bonne action admissible que vous soumettez sur Facebook ou Instagram ajoutera un point au score 
collectif de votre équipe sur le classement de la Coupe des bonnes actions à www.chevroletgooddeedscup.ca.

Plus vous soumettez de bonnes actions, plus votre équipe accumule de points.

Plus votre équipe accumule de points, meilleures sont ses chances de remporter la coupe!

Aucun achat requis pour participer ou gagner. Le concours débute à 9 h, heure de l’Est (« HE »), le 17 janvier 2025 et prend fin à 23 h 59 min 59 s, HE, le 6 mars 2025. Les vidéos d’une bonne action peuvent être publiées par des personnes âgées de treize (13) ans ou plus 
à la date de publication. Les vidéos doivent identifier des équipes de hockey mineur U10, U11, U12, U13, U14 ou U15 enregistrées auprès d’une association de hockey mineur reconnue dans une province ou un territoire du Canada au 16 janvier 2025. Limite de une (1) vidéo 
par bonne action. Un (1) premier prix consistant en une somme de 100 000 $ (CA), un (1) deuxième prix consistant en une somme de 20 000 $ (CA) et un (1) troisième prix consistant en une somme de 10 000 $ (CA) peuvent chacun être attribués sous forme de chèque à 
l’organisme de bienfaisance enregistré au Canada choisi par l’équipe gagnante concernée. Cinquante (50) prix consistant chacun en une carte-cadeau de 250 $ (CA) échangeable dans une pizzéria peuvent aussi être attribués aux cinquante (50) premières équipes 
admissibles à soumettre le formulaire pertinent et à être identifiées dans une vidéo admissible. Les chances de gagner un prix dépendent du nombre de vidéos admissibles publiées identifiant une équipe admissible. La bonne réponse à la question réglementaire est 

requise. Pour obtenir le texte intégral du règlement du concours, veuillez visiter https://www.chevrolet.ca/fr/good-deeds-cup.

SOIRÉE PIZZA

Pour démarrer la saison du bon pied (ou du bon patin), nous avons une surprise pour vous! Les 50 premières équipes 
à s’inscrire et soumettre leur première bonne action se verront offrir une soirée pizza. Une façon géniale de 
commencer à planifier vos stratégies pour courir la chance de remporter la Coupe des bonnes actions Chevrolet.

Balayez pour visiter notre site web et connaître tous les détails.

GAGNEZ 100 000 $ POUR L’ORGANISME DE VOTRE CHOIX

*Sous réserve de l’approbation du commanditaire du concours et en conformité avec le règlement officiel du concours.

L’équipe gagnante de cette année recevra un incroyable don de 100 000 $ pour une 
œuvre de bienfaisance canadienne enregistrée de son choix! Et pour la première fois dans 
l’histoire de la Coupe des bonnes actions Chevrolet, nous remettrons un prix de 20 000 $ 
pour l’équipe classée deuxième, et un prix de 10 000 $ pour l’équipe classée troisième!

LA COUPE DES 
BONNES ACTIONS 
CHEVROLET EST DE 
RETOUR POUR UNE 
9ème SAISON !


